
8roŃpe Õe 2

S vit avec son enìant de Ǐ ans. 8roupe Ƀ Ǌ adulteɂ Ǌ enìant

S se reconnaút dans la situation Ǌ Ƀ 
Cotisation recommandée �>6 20.-

Ǌš |aÕiĸ Ǌ50.- + Ǌš |aÕiĸ ǐ5.-Ǌš �>6 20.- + Ǌš �>6 Ǌ0.-

CHF 20.-CHF 30.- Radis 150.-Radis 225.-

8roŃpe Õe ǌ

S, P et X partagent un même budget alimentaire. Iels vivent en colocation  
et ont plus de ǊǍ ans. 8roupe Ƀ 3 adultes

Après discussion autour de l’échelle de revenus et du tableau de situations,  
iels se reconnaissent ensemÏle dans la situation ǋ Ƀ  

Cotisation recommandée �>6 50.-

 

S, P et X se sentent en capacité de s’engager au-delà de la cotisation recommandée et augmentent  
leur cotisation de CHF 30.- par mois.

ǌš |aÕiĸ Ǌ50.-ǌš �>6 50.- + CHF 30.-

CHF 20.-CHF 180.- Radis 150.-Radis 450.-

8roŃpe Õe Ǎ

M et T vivent avec leurs deux enfants de 17 et 12 ans. 
8roupe Ƀ 3 adultesɂ Ǌ enìant

M et � se reconnaissent dans la situation 3 Ƀ  
Cotisation recommandée �>6 ǒ0.-

 
Si M et T souhaitent dans un premier temps s’inscrire en tant que personnes individuelles, c’est possible. 

Lors de l’inscription, le premier choix est celui de s’inscrire en tant que groupe ou en tant 
que personne(s) individuelle(s).

ǌš |aÕiĸ Ǌ50.- ʜ Ǌš |aÕiĸ ǐ5.-ǌš �>6 ǒ0.- ʜ Ǌš �>6 Ǎ5.-

CHF 20.-CHF 315.- Radis 150.-Radis 525.-

Ǌ. ʣǌɱ500 CHF 20.-CHF 20.-

3’600 CHF 35.-

3’700 CHF 40.-

3’800 CHF 45.-

2. ǌɱǒ00 CHF 50.-CHF 50.-

4’100 CHF 60.-

4’300 CHF 70.-

4’500 CHF 80.-

ǌ. Ǎɱǐ00 CHF 90.-CHF 90.-

4’900 CHF 105.-

5’200 CHF 120.-

5’500 CHF 135.-

Ǎ. 5ɱǒ00 CHF 150.-CHF 150.-

Ʌ Ʌ

6’500 CHF 175.-

Ʌ Ʌ

5. ǐɱǊ00 CHF 200.-CHF 200.-

Ʌ Ʌ

Ǌ. <ʆǌɱ500.- 20

3’600.- CHF 35.-

3’700.- CHF 40.-

3’800.- CHF 45.-

2. ǌɱǒ00.-

4’100.- CHF 60.-

4’300.- CHF 70.-

4’500.- CHF 80.-

ǌ. Ǎɱǐ00.- 90

5’000.- CHF 100.-

5’300.- CHF 115.-

5’600.- CHF 130.-

Ǎ. 5ɱǒ00.- 150

Ʌ Ʌ

6’500.- CHF 180.-

Ʌ Ʌ

5. ǐɱǊ00.- 200

Ʌ Ʌ

CHF 3’540.- = risque de pauvreté (60 % du revenu médian)

|eśeĒŃĸ meĒĸŃelĸ ÏrŃtĸ ɗ�>6ɘ

Cotisation 
recommaĒÕÚe
Personne 
individuelle

CHF 3’522.- = Salaire minimum travailleur agricole sans qualification

25 % de la population dispose d’un revenu inférieur à CHF 3’979.-

CHF 4’243.- = Salaire minimum (hors travailleur agricole 
sans qualification)

CHF 5’900.- = Revenu médian

CHF 7’609.- = Salaire médian

25 % de la population dispose d’un revenu se situant  
entre CHF 5’900.- et CHF 8’876.-

10 % de la population dispose d’un revenu supérieur à CHF 13'629.-

%chelle Õe reśeĒŃĸ

Ces chiƏres reƓætent la situation du canton de 8enæve ɗ`C����ɘ. Ses revenus peuvent 
Ýtre de sources variéesɂ et cumulées Ƀ salaire Ïrutɂ revenu dɷindépendantɂ renteɂ prestations 
sociales, etc.


